Touchez un revenu libre d’impôt sans incidence sur vos prestations gouvernementales ou sur vos crédits d’impôt

Le nouveau compte d’épargne libre d’impôt (CELI), de l’Agence du revenu du Canada,

constitue une bonne nouvelle pour les retraités. Cela signifie que vous pouvez continuer à mettre vos économies à l’abri de l’impôt (même si vous recevez un

revenu de FEER/FRV). Non seulement l’argent retiré de votre CELI est-il libre d’impôt, il n’a pas d’incidence sur votre admissibilité aux prestations gouvernementales ou aux crédits d’impôt.

Je suis très enthousiaste quant aux possibilités qu’offrent les CELI et il n’y a pas de doute qu’ils conviennent à toute personne qui désire épargner. Cependant, les CELI ne sont pas tous égaux. Les placements que vous détenez dans votre compte d’épargne libre d’impôt devraient refléter votre style d’épargne et votre profil d’investisseur. Le CELI doit également cadrer avec les autres placements de votre portefeuille afin qu’ensemble, ils contribuent à maintenir votre style de vie. 

Si vous ne connaissez pas bien les CELI, voici quelques points importants à retenir : 

· Cotisez jusqu’à 5 000 $ chaque année (montant indexé selon l’inflation et arrondi au 500 $ le plus près)

· Obtenez un revenu de placement à l’abri de l’impôt (incluant les gains en capital)

· Ne payez pas d’impôt sur les retraits

· Demeurez admissible aux prestations gouvernementales et aux crédits d’impôt, peu importe le montant accumulé dans le CELI et quand vous effectuez les retraits

 J’aimerais pouvoir vous rencontrer afin de vous expliquer comment fonctionne le compte d’épargne libre d’impôt et de vous conseiller sur les produits qui pourraient convenir à votre situation. Je communiquerai avec vous au cours de la semaine prochaine pour fixer un rendez-vous. 

Au plaisir de discuter avec vous,

P.-S. – Pour vos produits de revenu de retraite, faites confiance à une Compagnie expérimentée. La Standard Life offre une expertise financière depuis plus de 175 ans. Pour de plus amples renseignements, rendez-vous à l’adresse www.standardlife.ca.
